
L’ORIENTATION ET L’AFFECTATION
EN FIN DE TROISIÈME





• L'orientation est un processus de construction d'un parcours
(projet de formation). La décision d'orientation porte sur les
voies d'orientation (voie professionnelle ou voie générale et technologique).

• L’orientation se distingue de l'affectation, qui est
l'organisation de la répartition des élèves dans les filières en
fonction de la carte des formations.

Elle est réalisée en fonction de la décision d'orientation, des
critères académiques et des vœux des familles.







Les voies d’orientation





Ressources voie professionnelle



De nombreux domaines accessibles par la voie professionnelle























Après la 2nde : choix entre voie générale OU technologique

Voie générale



Voie technologique
Attention : 8 spécialités dont 4 avec des spécificités dès la 2nde

pour 



La voie générale et technologique : quelles différences ?

Approche générale

Approche technologique















Cas particuliers voie professionnelle



Voeux spécifiques
sur dossier

Etablissement privé
et apprentissage

Lycée hors secteur

Faire une demande de 
dérogation :

document à demander 
au collège

Il faut vous adresser 
directement à 

l’établissement souhaité 
ou au CFA (+ recherche 

d’entreprise)

IMPERATIF : 
Demander au 
moins 1 Vœu 

sur son lycée de 
Secteur

Cas particuliers voie générale et technologique

Voeux 2ndes contingentés
Voeux 2ndes GT
de l’agriculture



Les dérogations en voie générale et technologique









AU COLLEGE BEAUREGARD AU C.I.O. DE NANTES




